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 n° 279 703 du 28 octobre 2022 

dans l’affaire X / VII 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître O. TODTS 

Avenue Henri Jaspar 128 

1060 BRUXELLES 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA VIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 24 juin 2021, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, tendant à la 

suspension et l’annulation de l’ordre de quitter le territoire, pris le 20 avril 2021 et notifié le 25 mai 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après « la loi du 15 décembre 

1980 »). 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 1er juillet 2021 avec la référence X. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 21 avril 2022 convoquant les parties à l’audience du 16 mai 2022. 

 

Entendu, en son rapport, C. ADAM, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me C. TAYMANS loco Me O. TODTS, avocat, qui comparaît pour la partie 

requérante, et Me G. VAN WITZENBURG loco Mes D. MATRAY et S. ARKOULIS, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

I. Faits pertinents de la cause 

 

1. La requérante, de nationalité camerounaise, déclare être arrivée en Belgique le 9 août 2008. Elle était 

munie d’un visa long séjour (visa D) en vue de poursuivre des études en Belgique à l’ULB. 

 

2. Elle s’est inscrite à un baccalauréat en soins infirmiers à la Haute Ecole Roi Baudoin et été autorisée 

au séjour sur la base de l’article 58 de la loi du 15 décembre 1950 à une date que le dossier ne permet 

pas de déterminer. Elle a été mise en possession d’un titre de séjour temporaire le 9 décembre 2008 

(carte A) qui a été renouvelé jusqu’au 31 octobre 2011. 
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3. Après trois inscriptions, la requérante s’est réorientée vers un bachelier en Comptabilité auprès de la 

Haute Ecole en Hainaut. Son autorisation de séjour provisoire a été renouvelé jusqu’au 31 janvier 2015. 

 

4. Le 10 mars 2015, la partie défenderesse a pris à son encontre un ordre de quitter le territoire sous la 

forme d’une annexe 33bis. Le recours dirigé contre cette décision a été rejeté par un arrêt du Conseil n° 

152 572 du 16 septembre 2015. 

 

5. Le 16 novembre 2015, la requérante, qui souhaite poursuivre une nouvelle formation auprès de l’ISCH, 

établissement non reconnu, a introduit une demande de changement de statut à laquelle la partie 

défenderesse a réservé, en date du 1er décembre 2016, une suite favorable. Son autorisation de séjour a 

été renouvelée à plusieurs reprises jusqu’au 30 septembre 2018. 

 

6. Le 29 septembre 2019, la requérante a de nouveau introduit une demande de changement de statut, 

pour poursuivre une année passerelle en sciences commerciales à l’ICHEC, établissement correspondant 

aux exigences des articles 58 et 59 de la loi du 15 décembre 1980, qui lui a été accordée par une décision 

du 12 avril 2019. Son autorisation de séjour est renouvelée à une reprise jusqu’au 30 octobre 2020. 

 

7. Le 3 mars 2021, la partie défenderesse a sollicité un avis académique auprès de l’établissement 

d’enseignement ICHEC où la requérante est inscrite, qui a répondu le jour même. 

 

8. Le même jour, la partie défenderesse a informé la requérante qu’elle envisageait de mettre fin à son 

autorisation de séjour en application de l’article 61, §1er, 1°, de la loi du 15 décembre 1980 et de l’article 

103.2, §1er, 9°, de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 et l’a l’invitée à faire valoir dans un délai de 15 jours 

toutes les informations qu’elle estime utiles. La requérante a répondu par un courrier du 18 mars 2021. 

 

9. Le 20 avril 2021, la partie défenderesse a pris un ordre de quitter le territoire sous la forme d’une annexe 

33bis à l’encontre de la requérante. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« MOTIF DE LA DÉCISION 

 

Article 61 § 1er: Le Ministre peut donner l'ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner en 

Belgique pour y faire des études: 1° s'il prolonge ses études de manière excessive compte tenu des 

résultats Article 103.2 § 1er de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 : Sans préjudice de l'article 61, § 1er, 

alinéas 2, 3 et 4, de la loi, le Ministre peut donner l'ordre de quitter le territoire à l'étranger qui, sur base 

de l'article 58 de la loi, est autorisé à séjourner sur le territoire en qualité d'étudiant qui prolonge ses études 

de manière excessive compte tenu des résultats, dans les cas suivants (...) 9° l’autorisation de séjour lui 

a été accordée pour suivre une formation de master de 60, 120 ou 180 crédits et il ne l'a pas réussie 

respectivement à l'issue de sa deuxième, de sa troisième ou de sa quatrième année d’études ; 

Article 103.2 § 2 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 : Pour l'application du paragraphe 1er, afin d'évaluer 

le nombre de crédits, il est tenu compte uniquement : 1° des crédits obtenus dans la formation actuelle ; 

2° des crédits obtenus dans les formations précédentes et pour lesquelles une dispense a été octroyée 

dans la formation actuelle. [...] 

 

L’intéressée est arrivée en Belgique en 2008 munie d’un visa pour études à l’ULB. Elle a été mise en 

possession d’un titre de séjour temporaire valable du 09.12.2008 au 31.10.2009 renouvelé jusqu'au 

31.10.2015. Elle a obtenu un changement de statut en 2016 pour suivre une formation dans 

l’enseignement privé ne relevant pas de l'art.58 de la loi précitée. Elle a sollicité et obtenu une nouvelle 

autorisation de séjour sur base de l'art. 58 pour des études de master à l’ICHEC où elle est inscrite depuis 

l’année académique 2018-2019. 

 

Le master auquel elle est inscrite à l’ICHEC ne comporte que 60 crédits. Conformément à l’art. 103.2 § 

1er de l’Arrêté royal précité, elle aurait dû obtenir son diplôme au plus tard au terme de l'année 2019-

2020. Or elle n'a obtenu que 47 crédits à faire valoir. 

 

L’avis académique sollicité par l’Office des étrangers auprès de l’établissement d’enseignement ICHEC 

nous informe que : « au vu de la crise sanitaire, il nous a été demandé par la Ministre Glatigny et par les 

Commissaires du gouvernement qui vérifient nos dossiers, d'accepter les réinscriptions de tous les 

étudiants qui étaient dans un statut « finançable » en 2019/20 quel que soit leur nombre de crédits validés 

en 2019/20. C’est donc bien le cas de cette étudiante qui, en dehors de ces règlementations 
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exceptionnelles aurait probablement été refusée pour une 3ème inscription en master car elle n’avait pas 

validé la limite de 50% des crédits de ces PAE des deux années précédentes. Elle a présenté 5 examens 

en session de janvier 2021 mais n'en a validé qu'un seul soit 5 crédits. 

 

L'intéressée a été invitée à exercer son droit à être entendue préalable à une décision de l’Office des 

étrangers. 

Elle n’a invoqué aucun motif particulier, hormis le fait qu’elle aurait travaillé en tant qu’aide-soignante en 

relation avec la crise de Covid 19 et que cela aurait influencé négativement ses études en 2019-2020. 

Cependant, il est à noter, d'une part que le volume horaire qu'elle y aurait consacré (les relevés d'intérim 

ne mentionnent pas le lieu de travail) sont inférieurs au quota de 20 heures par semaine tel qu’autorisé 

pour les étudiants non UE d’autre part qu'elle a obtenu davantage de crédits au cours de l’année 2019-

2020 pendant la crise sanitaire qu'au terme de l’année académique 2018-2019. Par ailleurs, elle n’apporte 

d’éléments afin de démontrer de manière probante le traumatisme psychologique que cela lui aurait 

causé. De plus, les cours auxquels elle est inscrite sont 

dispensés en horaire décalé, le soir. Enfin, elle n’a validé en janvier 2021 qu'un seul des cinq examens 

présentés, ce qui ne permet pas d’augurer une réussite en juin 2021. 

 

Par ailleurs, les éléments invoqués par l’intéressée en application de son droit d’être entendu, à savoir, 

les difficultés d’apprentissage dans le cadre de la crise sanitaire ont été examinés mais ne sont pas de 

nature à renverser la présente décision. En effet, la latitude qu’offre l'article 103.2 est censée amortir les 

difficultés de tout ordre qui sont susceptibles de ralentir la progression dans les études (faiblesses 

passagères, difficulté d’adaptation etc), comme le souligne l’arrêt du Conseil d’Etat n°236.993 du 10 

janvier 2017 : « L'article 61, §1er, alinéa 1er, 1° de la loi du 15 décembre 1980 (...) prévoit que le Ministre 

peut donner l’ordre de quitter le territoire à l’étranger autorisé à séjourner en Belgique pour y faire des 

études : 1“ s'il prolonge ses études de manière excessive compte tenu des résultats ». Le législateur 

prescrit de la sorte le critère au regard duquel le Ministre est tenu d’apprécier si l'étranger prolonge ses 

études de manière excessive, à savoir les résultats de l’étudiant étranger. Dans l’exercice de cette 

compétence, il est en principe éclairé par l’avis qu'il doit recueillir en vertu de l’article 61, §1er, alinéa 2 et 

suivants de la loi (...) auprès des autorités de l'établissement où l'étudiant est inscrit et (...) était inscrit (...). 

Le requérant [Etat belge] ne peut donc avoir égard à des considérations étrangères aux résultats (...). Le 

requérant [Etat belge] n’était donc pas tenu de les prendre en compte et de répondre à ces arguments 

qui étaient soulevés par la partie adverse dès lors qu’ils étaient étrangers au seul critère précité à l’aune 

duquel le législateur autorise le Ministre à apprécier si l'étudiant étranger prolonge ses études du manière 

excessive. Si le devoir de minutie impose à l’autorité administrative de prendre en compte l’ensemble des 

éléments auxquels elle doit avoir égard pour statuer, il ne lui permet pas de tenir compte d'autres critères 

que ceux que la loi lui assigne. En décidant que le « principe général de bonne administration » imposait 

au requérant d’avoir égard aux arguments que la partie adverse avait invoqués (1) (...), le premier juge a 

méconnu la portée de ce principe général ainsi que l’article 61, §1er, alinéa 1er, 1°, de la loi du 15 

décembre 1980 ». (1) La perte de valeur économique des études de graphisme, les problèmes de santé 

et la grossesse. 

 

Ainsi, en exécution de l’article 103.3 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l'éloignement des étrangers, modifié par l’arrêté royal du 11 décembre 1996, il est 

enjoint à l’intéressée de quitter, dans les trente jours, le territoire de la Belgique, ainsi que les territoires 

des Etats suivants: Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Finlande, France, Grèce, Islande, Italie, 

Liechtenstein, Luxembourg, Pays-Bas, Norvège, Portugal, Suède, Estonie, Lettonie, Lituanie, Hongrie, 

Pologne, Slovénie, Slovaquie, Suisse, République Tchèque, et Malte, sauf s’il possède les documents 

requis pour s’y rendre.» 

 

II. Exposé des moyens d’annulation 

 

1. A l’appui de son recours, la requérante soulève deux moyens. 

 

2. Le premier moyen est pris de la violation « - des articles 61 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; - de l’article 103.2 de l’arrêté 

royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 

- de l’article 21 et 34 de la directive 2004/114/CE du Conseil de l’Union européenne du 13 décembre 2004, 

relative aux conditions d’admission des ressortissants de pays tiers à des fins d’études, d’échange 

d’élèves, de formation non rémunérée ou de volontariat, laquelle a été abrogée le 23 mai 2018 et 

remplacée par la directive 2016/801 du 11 mai 2016 relative aux conditions d’entrée et de séjour des 

ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d’études, de formation, de volontariat et de 



  

 

 

CCE X - Page 4 

programmes d’échange d’élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair (refonte)[ ;] - des articles 1 à 

5 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs[ ;] - des principes de bonne 

administration en particulier du devoir de minutie et de bonne foi procédurale » et est articulé en deux 

branches. 

 

Dans une première branche, la requérante soutient, en substance, que la décision attaquée est illégale 

parce que tardive. Elle relève en effet qu’elle a été prise plus de six mois après l’introduction de sa 

demande alors que l’article 34, §1er, de la directive 2016/801 du 11 mai 2016 relative aux conditions 

d'entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de 

volontariat et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair (refonte), 

impose un délai de 90 jours. Elle estime que cette disposition, bien que non encore transposée en droit 

belge lors de l’adoption de la décision attaquée, est suffisamment inconditionnelle et précise que pour 

être d’application directe.  

 

Dans une seconde branche, la requérante rappelle qu’elle a fait état de circonstances particulières dans 

son courrier du 18 mars 2021 de nature à expliquer les difficultés rencontrées dans ses études (son travail 

en tant qu’aide-soignante durant la crise du covid-19 et le traumatisme qui en a résulté pour elle) et fait 

grief, en substance, à la partie défenderesse de refuser d’y avoir égard alors qu’elle est tenue, en vertu 

de son obligation de motivation formelle et de l’article 21, §7, de la directive 2016/801 précitée de motiver 

sa décision à la lumière des éléments portés à sa connaissance. Elle expose en effet que l’article 103/2 

de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers opère la transposition complète de l’article 21.2. f), de la directive précitée de sorte que l’article 

21.7 de cette même directive trouve également s’appliquer, d’autant qu’elle est suffisamment précise et 

inconditionnelle que pour se voir reconnaître un effet direct. Elle sollicite, à titre subsidiaire, de poser une 

question préjudicielle à la Cour de Justice de l’Union européenne qu’elle formule somme suit : « L’article 

61 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers, en ce qu’il permet de délivrer à un étranger un ordre de quitter le territoire tout en lui refusant 

le renouvellement de son séjour, peut il être interprété comme empêchant d’avoir égard à d’autres 

éléments que les résultats scolaires de l’intéressé et l’avis académique de l’établissement où l’étudiant 

est inscrit, en interdisant de tenir compte d’autres éléments relatifs à la situation particulière du requérant, 

sans méconnaître l’article 21, §7 de la directive 2016/801 du 11 mai 2016 relative aux conditions d'entrée 

et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de recherche, d'études, de formation, de volontariat 

et de programmes d'échange d'élèves ou de projets éducatifs et de travail au pair, lequel prévoit que toute 

décision visant à retirer ou à refuser de renouveler une autorisation tient compte des circonstances 

spécifiques du cas d’espèce et respecte le principe de proportionnalité ? ». 

 

3. Le second moyen est pris de la violation « - de l’article 35 de la directive 2016/801 du 11 mai 2016 

relative relative aux conditions d’entrée et de séjour des ressortissants de pays tiers à des fins de 

recherche, d’études, de formation, de volontariat et de programmes d’échange d’élèves ou de projets 

éducatifs et de travail au pair (refonte)[ ;] - Des principes de bonne administration, notamment des 

principes de précaution, de minutie, du raisonnable et de proportionnalité, du principe audi alteram partem, 

du principe général du respect des droits de la défense ; - des articles 41 et 47 de la Charte des droits 

fondamentaux de l’UE, en ce compris le respect des droits de la défense comme principe général du droit 

de l’UE (notamment le droit d’être entendu avant toute décision faisant grief au requérant) ; - des articles 

2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à l’obligation de motivation formelle des actes administratifs, du 

principe général de droit selon lequel l’administration est tenue de statuer en tenant compte de tous les 

éléments de la cause, des principes de bonne administration, en particulier du principe de proportionnalité, 

de minutie et de précaution ; - Du droit fondamental à la vie privée et familiale, consacré et protégé par 

l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’Homme (CEDH) ; - De l’article 74/13 de la loi du 

15 décembre 1980 ; - De l’article 3 de la Convention Européenne des droits de l’homme », qu’elle articule 

en trois branches. 

 

Dans une première branche, la requérante prétend, en substance, que son droit d’être entendu n’a pas 

été respecté dans la mesure où le courrier par lequel elle a été invitée à faire valoir ses observations, tel 

qu’il était libellé, ne lui permettait pas raisonnablement de savoir qu’elle avait la possibilité d’invoquer 

d’autres éléments que ceux relatifs au déroulement de ses études. C’est donc de bonne foi qu’elle a omis 

d’invoquer le fait qu’elle n’a plus d’attaches dans son pays d’origine, qu’elle réside en Belgique depuis 13 

ans, que son ancrage social et familial sur le territoire belge est très important et qu’elle nourrit des craintes 

en cas de retour au Cameroun, en raison de la situation sécuritaire qui y prévaut. Elle estime que la partie 

défenderesse ne peut sans faire preuve de mauvaise foi, compte tenu des enseignements de l’arrêt du 

Conseil d’Etat n°245.427 du 12 septembre 2019, alléguer qu’elle n’a pas évoqué ces éléments dans le 
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courrier du 18 mars 2021 qu’elle a envoyé en réponse à l’invitation qui lui a été faite par courrier du 3 

mars 2021, de faire valoir ses observations. 

 

Dans une deuxième branche, la requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné 

dans quelle mesure sa décision pourrait emporter une violation de son droit au respect de sa vie privée 

et familiale alors que cette analyse est requise par l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980. Elle 

soutient que la partie défenderesse devait procéder à cette analyse non seulement à la lumière des 

éléments dont elle avait connaissance mais également de ceux dont elle aurait eu connaissance si son 

droit d’être entendu avait été respecté de manière effective. Elle fait valoir que son ancrage familial et 

social est très important du fait de la longueur de son séjour - elle y vit depuis 13 ans -  et de son intégration 

professionnelle. 

 

Dans une troisième branche, la requérante constate que la décision attaquée n’examine nullement dans, 

quelle mesure son éloignement est susceptible d’entrainer une violation de l’article 3 de la CEDH. Elle 

soutient qu’un tel risque existe dans son chef au vu de la situation sécuritaire qui prévaut dans les régions 

anglophones du Cameroun. Elle reproduit à cet égard des extraits du COI Focus relatif au Cameroun du 

16 octobre 2020. Elle affirme craindre également des traitements inhumains et dégradants en cas de 

retour sans dans pays d’origine du fait qu’elle a résidé plusieurs années en Belgique. Elle renvoie à cet 

égard au COI Focus sur le Cameroun du 20 septembre 2019, dont elle reproduit des extraits, et qui affirme 

que les camerounais de retour font l’objet de demandes de paiement et de menaces d’emprisonnement. 

 

III. Discussion 

 

1. S’agissant de la première branche du premier moyen, le Conseil constate que le délai de 90 jours 

prescrit par l’article 34 de la Directive 2016/801/CE endéans lequel la partie défenderesse est tenue de 

se prononcer sur une demande d’autorisation de séjour en qualité d’étudiant ou sur une demande de 

renouvellement de cette autorisation est clairement impératif. Néanmoins, cette Directive ne prévoit 

aucune sanction dans l’hypothèse où ce délai serait dépassé. Il s’ensuit qu’à supposer que la décision 

attaquée soit annulée pour tardiveté, la partie défenderesse ne pourrait en tout état de cause pas accorder 

le séjour sollicité au seul motif que le délai endéans lequel elle était censée se prononcer est dépassé. 

Dans ces conditions, il y a lieu de considérer que la requérante n’a pas intérêt à cette articulation de son 

premier moyen.  

 

2. Sur la deuxième branche du premier moyen, une simple lecture de la décision attaquée permet de 

constater que la partie défenderesse a bien eu  égard, puisqu’elle y répond, aux éléments invoqués par 

la requérante dans son courrier du 18 mars 2021. Elle précise ainsi les raisons pour lesquelles ces 

éléments ne sont pas de nature à inverser sa décision- motivation qui au demeurant  n‘est pas contestée 

par la requérante - , à savoir, s’agissant de son travail d’aide-soignante durant la crise du covid « […] 

d'une part que le volume horaire qu'elle y aurait consacré (les relevés d'intérim ne mentionnent pas le lieu 

de travail) sont inférieurs au quota de 20 heures par semaine tel qu’autorisé pour les étudiants non UE 

d’autre part qu'elle a obtenu davantage de crédits au cours de l’année 2019-2020 pendant la crise 

sanitaire qu'au terme de l’année académique 2018-2019 », et s’agissant de l’impact psychologique de 

son travail qu’« elle n’apporte [pas] d’éléments afin de démontrer de manière probante le traumatisme 

psychologique que cela lui aurait causé » Elle ajoute que « De plus, les cours auxquels elle est inscrite 

sont dispensés en horaire décalé, le soir » et « Enfin, elle n’a validé en janvier 2021 qu'un seul des cinq 

examens présentés, ce qui ne permet pas d’augurer une réussite en juin 2021 ». Cette articulation de son 

moyen maque dès lors en fait en ce qu’elle soutient que les circonstances particulières qu’elle a invoqué 

n’ont pas été prise en considération, et ce en violation de l’article 21, §7, de la Directive 2016/801. La 

question préjudicielle qu’elle sollicite de poser à la Cour de Justice ne présente dès lors pas d’intérêt pour 

la solution du présent litige. A ce sujet si la décision attaquée précise également, en se référant à un arrêt 

du Conseil d’Etat n°236.993 du 10 janvier 2017 que l’« [Etat belge] ne peut donc avoir égard à des 

considérations étrangères aux résultats (...). Le requérant [Etat belge] n’était donc pas tenu de les prendre 

en compte et de répondre à ces arguments qui étaient soulevés par la partie adverse dès lors qu’ils étaient 

étrangers au seul critère précité à l’aune duquel le législateur autorise le Ministre à apprécier si l'étudiant 

étranger prolonge ses études du manière excessive », force est de constater que ce motif, introduit par la 

locution « par ailleurs » est clairement surabondant et ne peut dès lors entraîner, à lui seul, l’annulation 

de la décision attaquée. Il s’ensuit que la question préjudicielle que la requérante sollicite de poser est 

sans intérêt pour la solution du présent litige. 

 

3. La première branche du second moyen manque également en fait. En effet, comme l’admet la 

requérante elle-même, elle a été avertie par la partie défenderesse de son intention de ne pas renouveler 
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son autorisation de séjour ou d’y mettre fin et de lui délivrer en conséquence un ordre de quitter le territoire 

par un courrier daté du 3 mars 2021. Ce courrier l’invitait également à faire valoir tout élément qu’elle 

jugerait utile pour défendre son autorisation de séjour. Elle ne peut dès lors raisonnablement soutenir 

qu’elle n’a pas eu la possibilité de faire valoir ses observations avant la prise de la décision attaquée. 

C’est en vain par ailleurs qu’elle invoque l’arrêt du Conseil d’Etat n°245 427 du 12 septembre 2019 pour 

appuyer son affirmation, les faits de la cause étant clairement différents puisque dans cette affaire précise, 

aucun courrier n’invitant l’étudiant à faire valoir ses observations avant la prise à son encontre d’un ordre 

de quitter le territoire sous la forme d’une annexe 33bis ne lui avait été communiqué. 

 

4. Sur la deuxième branche du deuxième moyen, le Conseil constate que dès lors qu’il ressort des 

observations précédentes que la requérante a bien eu l’occasion, contrairement à ce qu’elle soutient, de 

se prémunir contre l’ordre de quitter le territoire attaqué en faisant valoir tous les éléments qui, en vertu 

de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980, doivent être pris en considération par l’autorité 

administrative lorsqu’elle entend prendre une telle décision mais s’est abstenue de le faire, elle ne peut 

raisonnablement soutenir que la partie défenderesse aurait violé l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 

1980 ni lui faire grief de ne pas avoir motivé sa décision à cet égard. Il ressort par ailleurs d’une note de 

synthèse figurant au dossier administratif que la partie défenderesse a bien examiné si des éléments  

relevant de l’article 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 l’empêchaient, dans le cas d’espèce, de prendre 

à l’encontre de l’intéressée un ordre de quitter le territoire et a valablement constaté qu’aucun élément de 

cet ordre ne lui avait été communiqué.  

 

S’agissant plus spécifiquement de la vie privée et familiale que la requérante affirme avoir développé sur 

le territoire, le Conseil rappelle également qu’il appartient à l’étranger qui revendique à son avantage 

l’application de l’article 8 de la CEDH d’établir de manière suffisamment précise l’existence de la vie privée 

et familiale qu’il entend voir protégée. En l’espèce, la requérante se contente d’invoquer de manière 

particulièrement évasive des relations privées tissées sur le territoire depuis qu’elle y réside. Le Conseil 

rappelle cependant qu’une vie privée ou familiale ne peut se déduire de la seule circonstance que 

l’étranger a séjourné plus ou moins longuement sur le territoire de sorte qu’en l’espèce, compte-tenu du 

manque de consistance de ses déclarations et d’éléments probants, la vie privée alléguée ne peut être 

tenue pour démontrée.  

 

5. S’agissant de la troisième branche du second moyen, le Conseil ne peut que constater que la 

requérante demeure en défaut de démontrer la réalité du risque qu’elle affirme encourir en cas de retour 

au Cameroun. En effet, la situation sécuritaire alarmante qu’elle évoque est circonscrite, selon la 

documentation qu’elle dépose, aux régions anglophones du Cameroun, soit les régions du nord-ouest et 

du sud-ouest, alors qu’elle-même, ainsi qu’elle le rappelle, est originaire de Bafia qui se situe dans la 

région du centre. Quant au risque lié à ses nombreuses années de résidence en Belgique, le Conseil 

constat également à la lecture de la documentation qu’elle fournit relate des faits d’extorsion et de 

menaces d’emprisonnement encourus par les camerounais ayant résidé de manière illégale à l’étranger 

et rapatrié de force au Cameroun et non, comme c’est son cas, sous le couvert d’une autorisation de 

séjour aux fins d’études. 

 

6. Il se déduit des considérations qui précèdent qu’aucun des moyens invoqués n’est fondé. Le recours 

doit en conséquence être rejeté. 

 

IV. Débats succincts 

 

1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de l’article 36 

de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a plus lieu 

de statuer sur la demande de suspension. 

 

V. Dépens  

 

1. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie requérante. 

 

2. Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six euros, 

doit être remboursé. 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
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Article 1.  

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

Article 2. 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

requérante. 

 

Article 3. 

 

Le droit de rôle indûment acquitté par la partie requérante, à concurrence de cent quatre-vingt-six, doit 

être remboursé. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt-deux par : 

 

Mme C. ADAM, présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

 

M. A.D. NYEMECK greffier. 

 

 

Le greffier,  La présidente, 

 

 

 

A.D. NYEMECK ADAM 

 


